
 

Procès-Verbal du CA du C.C.A.S 

Mardi 01 octobre 2024 à 18h30 salle Brouès 

 

 

INTRODUCTION PAR LE PRESIDENT DE SEANCE 

Appréciation du Quorum 

Monsieur le Président fait part de changements de membres au sein du Conseil d’administration 

suite à des démissions : 

- Madame Aurèle Larchez, Directrice adjointe Centres sociaux, en remplacement de 

Mme Masson 

- Madame Dalila Boughouiche, Directrice DITEP, en remplacement de M.Mahdadi 

- Pour le remplacement de Mme May, l’ARHM proposera prochainement un remplaçant 

 

Présentation de l’ordre du jour de la séance 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE Mohamed Boudjellaba, président du C.C.A.S 

 

SECRÉTAIRE Bérengère Monnet, directrice du C.C.A.S 

 

DESTINATAIRE (S) Membres du CA du C.C.A.S 

 

PRESENTS :  Membres élus : Mohamed Boudjellaba, Françoise Batut, Dalila Allali, 

Nabiha Laouadi, Florence Meridji, Sabine Ruton, Martine Sylvestre. 

Membres représentant d’association : Dalila Bougouiche (ADPEP 69), 

arrivée à 19h10, Pierrette Chevrot (Givors-Gavinané), Damien Pellat 

(Hestia), Eliane Renard (CFDT Rhône).  

 

EXCUSES :  Michelle Serveton (Restos du cœur), Jean-Yves Caballero, Delphine 

Paillot, Françoise Monchanin (Le Mas). 

ABSENTS Aurèle Larchez (Centres sociaux Givors), Camille May (fondation 

ARHM). 

PROCURATIONS Delphine Paillot à Dalila Allai, 

Jean-Yves Caballero à Françoise Batut, 

Françoise Monchanin à Eliane Renard. 

QUORUM Quorum atteint avec 10 membres présents. 
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COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Adoption du compte-rendu du dernier Conseil d’Administration du 25 juin 2024 à l’unanimité des 

suffrages exprimés (13 voix). 

 

 

DELIBERATIONS SOUMISES AU VOTE : 

 

1/ MISE A JOUR DES REGLES D’ATTRIBUTION DU RIFSEEP 

Monsieur le Président présente la délibération et précise que la modification porte sur l’attribution du 

RIFSEEP pour les agents partant en retraite dans l’année. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

2/ ADHESION AU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE RISQUE STATUTAIRE 

Monsieur le Président présente la délibération et les risques couverts par l’assurance. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

3/ CONVENTION UNIQUE PLURIANNUELLE CDG 69 

Monsieur le Président présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

4/ TABLEAU DES EMPLOIS 

Madame la vice-présidente déléguée introduit le fait que les deux délibérations suivantes sont liées 

au développement de la médiation santé et à l’internalisation du poste au sein du CCAS : création 

d’un poste de médiateur santé et les modalités de cofinancement. 

Madame la vice-présidente déléguée présente la délibération.  

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

5/ POSTE DE MEDIATEUR EN SANTE : CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET 

DE FINANCEMENT 2024-2027 AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL DE 

L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

Madame la vice-présidente déléguée présente la délibération, ainsi que le rôle et les missions du 

médiateur santé. 
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Monsieur le président indique que le financement de l’ARS couvre plus de 50% du coût du poste. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 
 

6/ AVENANT A LA CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE ET LE CCAS 

Madame la Vice-présidente déléguée présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

7/ CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR ET CREANCES ETEINTES 

Monsieur le Président présente la délibération et précise que cela couvre une période passée (2017-

2021). 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

8/ ENCAISSEMENT D’UN DON 

Madame la Vice-présidente présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

9/ MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES AIDES FACULTATIVES- AIDES POUR 
LES CAUTIONS  

Madame la Vice-présidente présente la délibération. 

Il est précisé que cette modification intervient suite à plusieurs demandes au cours de l’année 2024 

(3 demandes d’aides) et que les fonds mobilisables tels que le FSL ne couvrent pas les cautions 

pour les résidences sociales. Cette aide est complémentaire aux autres dispositifs existants. 

Si la caution n’est pas restituée par le bailleur dans son intégralité au départ du locataire, le CCAS 

sollicitera le remboursement au locataire. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

 

10/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BUREAU A l’ASSOCIATION ALYNEA  

Madame la Vice-présidente présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 
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11/ CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BUREAU A l’ASSOCIATION FRANCE HORIZON  

Madame la Vice-présidente présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

12/ RENOUVELLEMENT CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PARTENARIAT AVEC 
EDF  

Madame la Vice-présidente présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

 

13/ DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET DU CCAS  

Monsieur le Président présente la délibération. 

 

 Rapport adopté à l’unanimité des suffrages exprimés (13 voix). 

 

 

 

Madame la Vice-présidente présente les décisions prises par le Président en vertu des délégations 

données par le Conseil d’Administration. 

 

Arrivée de Madame BOUGOUICHE 

Monsieur le Président accueille Madame Bougouiche au sein du Conseil d’administration et engage 

un tour de table de présentation de chacun des membres présents. 

 

POINTS DIVERS : 

Retour sur le voyage sénior 2024 

 

Bilan du plan canicule 2024 

 

Présentation des programmes Semaine Bleue et Mois de la santé 2024 

 

Tour d’actualité des associations : 

- Restos du Cœur : en l’absence de Mme Serveton, Madame Renard fait part d’une forte 
fréquentation des restos du cœur avec une baisse des denrées à distribuer. Madame 
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Sylvestre indique qu’un groupe de sénior va confectionner des écharpes pour les personnes 
en précarité. 

- Givors-Gavinané : l’association continue la préparation du convoi au Mali.  
- L’inauguration de l’exposition du Musée de la résistance a eu lieu. Il est proposé en séance 

une invitation aux classes du DITEP. L’exposition se tient à la MJC, dont l’activité et le 
dynamisme ont été salués. 

- Hestia aides et soins : ouverture depuis le 1er septembre 2024 d’une 2ème équipe Alzheimer 
à domicile. Présentation de deux projets en cours : travail sur la mise œuvre de la CRT à 
l’échelle du territoire de Givors, de Grigny et de la COPAMO et projet de prise en charge à 
domicile sur le volet de la santé mentale. Pour ces deux projets, les réflexions se mènent de 
manière partenariale. Sur la santé mentale, si les besoins sont bien avérés et partagés par 
les acteurs, reste à trouver le financement. 

- Cristallerie : il y a désormais deux unités sur Givors et une sur Bron. 

 

Date du prochain Conseil d’administration : 

- Mardi 10 décembre à 18h30 

 

Monsieur le Président lève la séance à 19h50. 

 


